
PROJET 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE SHEFFORD 
 

 
Règlement numéro 2025-739 modifiant le règlement numéro 2024-735 établissant 

les taux de taxes et les compensations imposés par la Municipalité 
du Canton de Shefford pour l’année 2025 

 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 11 du Règlement numéro 2024-735 établissant les taux de 
taxes et les compensations imposés par la Municipalité du Canton de Shefford pour 
l’année 2025 prévoient que les taxes spéciales imposées par les règlements numéros 
2010-469 et 2011-473 et leurs amendements le sont sur chaque immeuble imposable du 
secteur des rues Sylvie, France et Lafrenière, et ce, aux montants fixés, par matricule, 
indiqués à l’annexe A du règlement numéro 2024-735; 
 
CONSIDÉRANT QUE des correctifs doivent être portés aux montants fixés par matricule 
à l’annexe A du règlement numéro 2024-735;  
 
CONSIDÉRANT QUE, depuis leur application, les taxes spéciales imposées par les 
règlements numéros 2010-469 et 2011-473 ont été soumises aux contribuables du 
secteur des rues Sylvie, France et Lafrenière sur un compte de taxes distinct, avec un 
nombre et des dates d’échéances de paiement différents de ceux prévus aux règlements 
établissant annuellement les taux de taxes et de compensations imposés par la 
Municipalité;    
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du règlement numéro 2025-739 a été donné lors 
de la séance ordinaire du 1er avril 2025 et que le dépôt du projet de ce règlement a été 
effectué au cours de la même séance;  
 
PAR CONSÉQUENT : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller _________________________, 
APPUYÉ par M. le conseiller __________________________, 
ET RÉSOLU que le présent règlement soit adopté et qu’il soit statué comme suit :  
 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du règlement. 
 
Article 2 
 
L’annexe du présent règlement remplace l’annexe A du Règlement numéro 2024-735 
établissant les taux de taxes et les compensations imposés par la Municipalité du Canton 
de Shefford pour l’année 2025.   
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Article 3 
 
Le débiteur des taxes spéciales prévues aux règlements numéros 2010-469 et 2011-473 
et leurs amendements peut, pour les sommes dues en 2025, les payer jusqu’en trois (3) 
versements, selon les dates ultimes et les proportions du compte mentionnées ci-après :  
 

1. Le 9 juillet 2025 : 33 ⅓ % de la taxe foncière et lorsqu’elles sont exigibles du 
propriétaire d’un immeuble, les compensations pour services municipaux; 

2. Le 10 septembre 2025 : 33 ⅓ % de la taxe foncière et lorsqu’elles sont exigibles 
du propriétaire d’un immeuble, les compensations pour services municipaux; 

3. Le 12 novembre 2025 : 33 ⅓ % de la taxe foncière et lorsqu’elles sont exigibles du 
propriétaire d’un immeuble, les compensations pour services municipaux. 

Article 4 
 
À compter du 1er janvier 2026, le nombre et les dates d’échéances de paiement des taxes 
spéciales imposées par les règlements numéros 2010-469 et 2011-473 et leurs 
amendements sont harmonisés avec le nombre et les dates d’échéances de paiement 
prévus aux règlements établissant annuellement les taux de taxes et de compensations 
imposés par la Municipalité. 
 
Article 5 
 
Le présent règlement fait partie intégrante du Règlement numéro 2023-719 établissant 
les taux de taxes et les compensations imposés par la Municipalité du Canton de Shefford 
pour l’année 2024. 
 
Article 6 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

 
_________________________________ 
Monsieur Éric Chagnon 
Maire 
 

 
 
__________________________________ 
Monsieur James L. Lacroix 
Directeur général et greffier-trésorier 
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ANNEXE 

 
 « Annexe A (modifié par le règlement numéro 2025-739)  
 

 

Tableau des coûts par propriété selon les frontages 
Phase I - Travaux d'infrastructure (conduites) 
Phase II - Travaux étangs aération 
 

 Phase 1  Phase 2 

Matricule   
7427-64-4985         670,79  $  432,42 

7427-65-7217         512,99  $  432,42 

7427-65-7983         483,75  $  432,42 

7427-66-0349         468,98  $  432,42 

7427-67-8818     1 042,20  $  432,42 

7427-75-4080     1 065,56  $  432,42 

7427-75-9170         467,54  $  432,42 

7427-75-9639         709,29  $  432,42 

7427-76-7385         581,03  $  432,42 

7427-76-7761         520,67  $  432,42 

7427-76-8413         510,82  $  432,42 

7427-77-4852         648,89  $  432,42 

7427-77-5227         911,44  $  432,42 

7427-78-3176         662,09  $  432,42 

7427-78-3451         654,52  $  432,42 

7427-78-3826         648,89  $  432,42 

7427-78-4101         648,89  $  432,42 

7427-79-2054         687,14  $  432,42 

7427-79-2702         670,05  $  432,42 

7427-79-8297         396,78  $  432,42 

7427-79-9258         347,74  $  432,42 

7427-79-9727         348,39  $  432,42 

7427-81-5098         325,66  $  432,42 

7427-81-5757         465,80  $  432,42 

7427-81-6505         767,49  $  432,42 

7427-82-3780         466,09  $  432,42 

» 
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7427-82-4060         466,09  $  432,42 

7427-82-4439                  -    $  432,42 

7427-82-4718         465,95  $  432,42 

7427-82-9881         362,72  $  432,42 

7427-83-2184         466,67  $  432,42 

7427-83-2463         466,52  $  432,42 

7427-83-2742         467,73  $  432,42 

7427-83-3122         466,38  $  432,42 

7427-83-3401         466,24  $  432,42 

7427-83-8380         360,43  $  432,42 

7427-83-8847         361,17  $  432,42 

7427-83-9314         361,90  $  432,42 

7427-84-0677         707,92  $  432,42 

7427-84-1146         466,96  $  432,42 

7427-84-1425         466,94  $  432,42 

7427-84-1704         466,67  $  432,42 

7427-84-6778         358,16  $  432,42 

7427-84-7246         358,89  $  432,42 

 7427-84-7713         359,63  $  432,42 

7427-85-6211         357,43  $  432,42 

7427-86-3773         353,84  $  432,42 

7427-86-4241         354,57  $  432,42 

7427-86-4708         355,23  $  432,42 

7427-87-2169         351,73  $  432,42 

7427-87-3105         353,11  $  432,42 

7427-88-0195         349,04  $  432,42 

7427-88-0664         349,69  $  432,42 

7427-88-1132         350,42  $  432,42 

7427-88-1601         351,08  $  432,42 

7427-91-1481         365,08  $  432,42 

7427-91-1947         364,26  $  432,42 

7427-92-0348         363,53  $  432,42 

7427-92-0914         364,26  $  432,42 

 
 

» 


